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LE PRISIDT1NT DU CONSEII, CHm IXt COiIyERI,tEtXIm
CHÀCGE DE LA DT,f,,ENSE

W La constitution en date du 11 Jeurvier 1964 ae Ia Réprblirlue du Dahomey i
W ],a loi no @-72 du 28 Juillet 1960 portart création d.es forces Armées

du Dâhomey ;

W L,e décrot rP 54/P\/sca du 2 lfai 1964, or&nisarrt tes senrices rattachés
à la Présidence de Ia République et fixant l-es attributlons iles nembres

'.. du Gouvemenent I

W La loi no 61-5 du 26 Ju:.n 196J sur le recrutenent I

W Les nécessités de services propreê au de3partement de l- rEducation
Nationale et de la Qrlture ;

DECRETE

-PR...PC..
- E.}I.I
- lt.E.N

.A.0.

.c. .

LnTICIil 1.- Le recnrtenent des enseigr_a:rts pour le serrrj.ce rnilitaire
s reffectuera désomais au début des vacences scola-ires, afin que 1es prâ
cautions soient prises pour ne pas désorganiser lrorganisation péalagog"ique
des écoles.

A4TICIE 2.- Les persoDnels enseignants ainsi r€connus aptes à Ia visite
méùi.cal,é suivent }e sort de leur classe dtâêe, confornénent auï disposi-
tions prér,r:es par Ia loi 6l-5 du 26 Jüt 1964.

ARTICLE 3.- Iæ Chef d.lEtatJlajor d.es lorces Armées Dahoméennes

- l,e l4i:ristre de 1tEducatlo4 Nationalo et de l-a C\rlture

- Les Préfets et SousJréfets, sont chargés chacun en ce qui
les _conceme de I tapplication du présent décret qui sera enreg:is tré, publié
au Jou:naL officiel de 1a Républirlue du Dahqnsy et comuni.qué-partout- oir
besoin sera.

Cotonou, Ie 18 LiAfS 1965
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